
 
 

 
 
 
 
 
 
 

II.3.NOTE DE PRESENTATION 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SEANCE PLENIERE 
14 DECEMBRE 2023 

Bourses de master SFRI 

Attractivité de l’établissement – bourses d’excellence SFRI Graduate+ 

 

Dans le cadre du programme SFRI (structuration de la formation par la recherche et l’innovation) Graduate+ 

et en lien avec la politique d’attractivité de l’ENS de Lyon définie à l’article 29-2 du règlement intérieur de 

l’ENS de Lyon, un programme de bourses d’excellence « SFRI Graduate+ » est mis en place par 

l’établissement à compter de l’année universitaire 2024-2025 jusqu’à la fin du programme en 2028-2029.  

 

L’ENS de Lyon accorde, dans ce cadre, une bourse d’excellence aux meilleurs étudiants internationaux 

sélectionnés pour un Master relevant de l’une des quatre Graduate initiatives ci-dessous. Ils peuvent être 

admis soit au niveau M1 soit au niveau M2. 

 

Liste des Graduate initiatives concernées :  

• CORE (Conflits and Recompositions in a globalized World) 

• DynLifeSys (Multiscale dynamics of living systems) 

• MathInfi (Mathematics, foundations of computer sciences and interactions) 

• PACE (Physics, Astro, Chemistry, Earth) 

 

L’appel annuel à candidature est publié sur le site internet de l’École et sur celui de la SFRI Graduate+ et les 

dépôts de candidature se font en ligne. Les dossiers sont examinés en commission ad hoc telle que prévue 

au règlement intérieur.   

 

Il est proposé au conseil d’administration d’approuver les modalités suivantes pour les étudiants 

sélectionnés :  

• Bourse d’excellence SFRI Graduate+ de 1000€ par mois pendant 10 mois. La bourse est 

renouvelable 10 mois en M2, par décision de la commission ad hoc, sous réserve d’être sélectionné et de 

valider le M1. Cette bourse est cumulable avec une gratification de stage. 

 

 


